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Détail de la facture de redevance ordures ménagères 2018  

pour un usager ayant changé de volume de bac en 2017 

Extrait du verso 

Extrait du recto 

 

 

 

 

L’exemple présenté ici concerne un usager ayant échangé son bac 

de 120 litres contre un bac de 80 litres le 26 juillet 2017 . 

La part accès au service à régler pour l’année 2017 est récapitulée 

dans la partie solde année 2017 . 

La part moyen de collecte est calculée au prorata du nombre de 

jours dans l’année où l’usager a été doté d’un bac de 120 litres 

(207 jours sur 365 , soit 137,88 €*207/365 = 78 €, arrondis à 

l’euro inférieur).  

Le nombre de levées comprises dans cette tarification est aussi 

calculé au prorata de la durée d’équipement concernée : 17 levées 

annuelles*207/365, soit 10 levées pour le bac de 120 L . 

10 levées ont été réalisées par cet usager du 1er janvier au 26 juillet 

2017 avec le bac 120 L . Aussi, aucune levée supplémentaire 

ne sera facturée en 2018 au titre de l’année 2017. 

De même, pour la part moyen de collecte correspondant au bac de 

80 L, on obtient le calcul suivant : 102,12 €*158/365 jours = 44 €) 

. Le nombre de levées comprise dans la tarification 

correspond cette fois à 17 levées annuelles*158/365, soit 8 levées 

pour le bac de 80 L . 

7 levées ont été réalisées par cet usager du 26 juillet au 31 

décembre 2017 avec le bac 80 L . Aussi, aucune levée 

supplémentaire ne sera facturée en 2018 au titre de l’année 2017. 

Cet usager a déjà réglé 211,88 € en 2017 . Aussi, le solde dû 

au titre de l’année 2017 est de 89,88+78+44-211,88 = 0 € . 

Cette somme sera à régler avec la part accès au service et la part 

moyen de collecte de l’année 2018 , soit un total de 192,00  
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